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Objectifs 

• La mission de service public de permanence des soins ambulatoire (PDSA) permet 
de répondre aux besoins de soins non programmés aux heures de fermeture des 
cabinets médicaux et des centres de santé (L. 6315-1 du CSP). 

 

• Réglementairement, elle est assurée par des médecins libéraux ou salariés exerçant 
dans les cabinets médicaux, maisons de santé, pôles de santé et centres de santé, 
ainsi que par des associations de praticiens constituées spécialement à cet effet : 
 

– Tous les jours de 20h à 8h,  

– Les samedis de 12h à 20h, 

– Les dimanches et jours fériés de 8h à 20h, 

– Le lundi lorsqu’il précède un jour férié, 

– Le vendredi et le samedi à partir de 8h lorsqu’ils suivent un jour férié, 

– le samedi matin lorsqu’il suit un jour férié. 

 

       

• A cette fin, la région est divisée en territoires de PDSA dont les limites sont arrêtées 
par le Directeur général de l’ARS dans un cahier des charges. 

 

• Autour de ce thème à fort enjeux, l’ARS réalise chaque année un bilan de l’activité de 
PDSA. Ce diaporama présente les résultats de l’activité 2015 en Bourgogne Franche-
Comté. 
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Point méthodologique 

 

– Mobilisation d’une source de donnée unique : le SNIIRAM (Système 

National d‘Information Inter-régimes de l'Assurance Maladie), via un accès 

spécifique autorisé par la CNIL permettant de suivre de façon fine les 

données individuelles des professionnels de santé relatives à l’activité 

de PDSA (tables extraites du DCIR). 
 

 

– Les données d’évolutions 2014-2015 ne sont disponibles que pour la 

Bourgogne car la Franche-Comté utilisait une autre source de données 

en 2014 (ERASME). Celle-ci ne permet pas des comparaisons fiables 

(ERASME : régime général / SNIIRAM : inter-régimes) 
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1 – La démographie médicale et la 

participation au dispositif de PDSA 
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L’organisation de la PDSA  

en Bourgogne Franche-Comté 
 

• La Bourgogne et la Franche-Comté comptent respectivement 62 et 51 secteurs de PDSA, soit un total de 113 secteurs 
pour la grande région. 3 départements couvrent chacun 20% de la population en Bourgogne Franche-Comté : La Côte 
d’Or, la Saône et Loire et le Doubs. 

 

• 5 associations SOS médecins participent à la PDSA : 

– 4 associations en Bourgogne : 2 en Côte d’Or (Dijon) et 2 dans l’Yonne (Sens et Auxerre); 

– 1 association en Franche-Comté, à Besançon. 

 

• 13 Maisons médicales de garde exercent également la permanence des soins ambulatoire : 

– 9 en Bourgogne (Beaune ,Dijon, Decize, Nevers, Autun, Chalon/Saône, Louhans, Mâcon, Chagny*), 

– 4 en Franche-Comté (Besançon, Montbéliard, Lons le Saunier et Belfort). 

 

* Fermeture de la MMG de Chagny à fin juin 2016.  
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L’organisation de la PDSA  

en Bourgogne Franche-Comté 
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La démographie médicale et la participation au 

dispositif de la permanence des soins ambulatoire 
(source :SNIIRAM) 

 

• Moins de la moitié des MG de Bourgogne-Franche-Comté ont réalisé au moins une astreinte (40,5 % soit 1121 MG) – 37,4% en 

Bourgogne et 44,2% en Franche-Comté   Plus de volontaires en Franche-Comté qu’en Bourgogne.  

 

• Un peu moins de 50% ont réalisé au moins un acte de PDSA (45,2%) – 41,9% en Bourgogne et 49,2% en Franche-Comté. 
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Médecins ayant réalisé au moins 1 astreinte en 2015 
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La démographie médicale et la participation au 

dispositif de la permanence des soins ambulatoire 
(source :SNIIRAM) 

 
• La moyenne d’âge des MG ayant réalisé au moins une 

astreinte est sur l’ensemble de la région, plus faible par 

rapport à celle des MG ne réalisant aucune astreinte. Pour 

rappel, certains MG peuvent être exemptés de garde par le 

conseil départemental sur la base des critères suivants : âge, 

état de santé, modalités / conditions d’exercice.  

 

• Plus finement, en Bourgogne-Franche-Comté, parmi les MG 

participant au dispositif d’astreintes, un peu moins de la 

moitié des MG ont plus de 55 ans (43,8%) – 45% en 

Bourgogne et 42,5% en Franche-Comté.  

 

•          A noter, de fortes disparités selon les secteurs. Pour 17 

secteurs, au moins 50% des professionnels ont 60 ans et 

plus  :  

• 3 secteurs en Côté d’Or. 

• 3 secteurs dans la Nièvre dont un secteur dont 

l’unique médecin généraliste réalisant des 

astreintes a plus de 60 ans.  

• 3 secteurs en Saône et Loire.  

• 2 secteurs dans l’Yonne dont un secteur dont 

l’unique médecin généraliste réalisant des 

astreintes a plus de 60 ans.  

• 2 secteurs dans le Doubs.  

• 1 secteur dans le Jura dont l’unique médecin 

généraliste réalisant des astreintes a plus de 60 

ans.  

• 1 secteur dans la Haute-Saône. 

• 2 secteurs dans le Territoire de Belfort. 
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Démographie médicale 
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La densité APL en Médecins Généralistes 
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LA RÉGULATION MÉDICALE ASSURE UNE ÉCOUTE ET UNE RÉPONSE PERMANENTE 

DANS UN CENTRE D’APPELS DÉDIÉ AUX URGENCES MÉDICALES ET/OU AUX 

DEMANDES DE SOINS NON PROGRAMMÉES. 

LA RÉGULATION MÉDICALE A POUR BUT DE DÉTERMINER ET DE DÉCLENCHER DANS 

LES MEILLEURS DÉLAIS LA RÉPONSE MÉDICALE ADAPTÉE À CHAQUE SITUATION. 

2 – La régulation médicale 
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La régulation médicale des appels de PDSA 1/2 

• En Bourgogne : la régulation est assurée sur 3 sites : Dijon, Chalon/Saône et conjointement sur Auxerre/Nevers. 

• La régulation libérale est assurée par l’AREMEL pour la Côte d’Or , l’AMRL 71 pour la Saône et Loire et REGULIB 89 pour la 

Nièvre et l’Yonne.  

• Les associations SOS régulent également leurs propres appels et répondent aux sollicitations de la régulation. 

 

•En Franche-Comté : la régulation libérale est  régionalisée. 

• L’Association Comtoise de Régulation Libérale (ACORELI) regroupe l’ensemble des appels relevant de la PDSA des 

départements du Jura, du Doubs et de la Haute-Saône sur le Centre 15 du CHRU Besançon ; 

• Pour le Territoire de Belfort, la régulation était effectuée par l’ACORELI dans les locaux de l’Hôpital de Belfort (lundi au 

vendredi de 20h-24h; samedi 12h-24h ; dimanches et jours fériés 8h à 24h) jusqu’au 2 novembre 2015 depuis le 3 novembre 

la plate forme de régulation libérale de Besançon assure la régulation de l’ensemble des appels de la Franche-Comté ; 

• L’Association SOS Médecins de Besançon assure la permanence pour le territoire de permanence des soins de Besançon 

notamment au sein d’une MMG. Elle répond aux sollicitations de la régulation et gère également ses propres appels de PDS. 

 

•L’indemnité afférente à la régulation est fixée à 70€ de l’heure. 

 

•Le montant de la régulation est stable en Bourgogne par rapport à 2014 (+1%). 

 

Nb Forf. 

REGULATION (D, 

JF, Nuit 20h-8h)

Mtt Forf. 

REGULATION (D, 

JF, Nuit 20h-8h)

% Evol. 

Forf. 

Régul.

% Evol. 

Mtt 

Régul.

21 Côte d'Or 7 096                           496 720 €                       13% 3%

58 Nièvre 3 241                           229 180 €                       0% 1%

71 Saône et Loire 6 190                           434 355 €                       5% 5%

89 Yonne 3 176                           290 010 €                       -23% -6%

25 Doubs 13 388                         937 160 €                       

39 Jura 3 322                           232 540 €                       

70 Haute-Saône 1 073                           75 110 €                         

90 Territoire de Belfort 1 767                           123 690 €                       

19 703                         1 450 265 €                     1% 1%

19 550                         1 368 500 €                     

39 253                         2 818 765 €                     

REGULATION 2015 : 

Départements PDSA

Bourgogne

Franche-comté

Bourgogne Franche-comté
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La régulation médicale des appels de PDSA 2/2 

 

• En Bourgogne : la Côte d’Or et la Saône et Loire ont les parts de 

dépenses de régulation les plus élevées, en raison de la mise en 

place concomitante de 2 médecins régulateurs sur les créneaux : 

– du samedi après-midi et du dimanche et jour férié en Côte 

d’Or ; 

– du dimanche de 8h à 14h, en Saône et Loire. 

 

• En Franche-Comté, les Médecins régulateurs de l’ACORELI sont 

issus des 4 départements, c’est pourquoi la répartition du coût se 

fait également sur ces 4 départements malgré une localisation 

unique et centralisée au CHRU. 

  

 

 

 

 

Côte d'Or

18%

Nièvre
8%

Saône et 

Loire
16%

Yonne

10%

Doubs
33%

Jura

8%

Hte-Saône
3%

Terr. de 
Belfort

4%

Répartition du Coût de la régulation
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L’ASTREINTE MÉDICALE A POUR OBJECTIF D’ASSURER, AUX HEURES DE LA 

PERMANENCE DES SOINS, LA RÉPONSE AUX BESOINS DE SOINS MÉDICAUX NON 

PROGRAMMÉS SOIT PAR UNE CONSULTATION SOIT PAR UNE VISITE EN FONCTION DES 

ORGANISATIONS MISES EN PLACE SUR LES TERRITOIRES. 

3 – Les astreintes médicales 
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Les astreintes – focus régional 1/10 

• 52 031 astreintes ont été réalisées en Bourgogne Franche-Comté en 

2015, sur l’ensemble des périodes de garde, pour un montant total 

de 5 326 K€. 

 

• On constate une diminution de -6% du nombre de forfaits pour la 

Bourgogne par rapport à 2014. La nouvelle réorganisation intervenue 

en milieu d’année 2014 sur les secteurs de la Côte d’Or et de l’Yonne 

expliquent cette décroissance. 

 

• Logiquement, la Saône et Loire et le Doubs (qui comptent le plus 

grand nombre de secteurs) affichent la quantité de forfaits la plus 

importante (71 : 11 000 ; 25 : 10 440 ), soit à eux deux, 41% des 

astreintes de la région. 

Pour des raisons de liquidation (CPAM) certains codes actes (PRN) peuvent être  cotés deux fois  (ex : NP de Belfort à 250 € - cotées une fois en PRN (50 €) et deux fois en  PRM (200 €) 
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Les astreintes – focus régional 2/10 

• En 2015, les forfaits d’astreintes par période ont une structuration différente selon les anciennes régions pour ce qui 

concerne la période de la nuit (20h-8h).  

 

– La Bourgogne a quasiment supprimé la totalité des astreintes en nuit profonde (12% = 11% nuits entières + 1% nuits 

profondes) 

 

– Alors que pour la Franche-Comté, 46% des forfaits concernent la nuit entière et la 2ème partie de nuit (41%+5%) . 
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Les astreintes en Côte d’Or 3/10 

 

• Les astreintes en nuit profonde ne sont réalisées que par les structures SOS de Dijon (2 lignes d’astreintes). 
 

• L’évolution à la baisse des astreintes en Côte d’Or (-7%) s’explique par la réorganisation de la PDSA intervenue au milieu de l’année 2014 (mise en 

place des grands effecteurs mobiles, réorganisation du secteur 21-01). 
 

•  Au total, 8 278 forfaits ont été versés sur 2015 sur l’ensemble des périodes de garde, pour un montant de 781 100€. 
 

• Le coût des astreintes se répartit pour 75% entre : 

– Les gardes de début de nuit (51% du montant total) ; 

– Les gardes les dimanches et jours fériés (24% du montant total) 
 

• On note également une part non négligeable d’astreintes les samedis après-midis (13% du montant total du département)  
 

• A noter, en complément des astreintes, la mise en place des grands effecteurs mobiles depuis juin 2014 sur le secteur 21-01 - et sur la zone 

Genlis/Auxonne/Aiserey/Brazey/St Jean de Losne uniquement - les vendredis soirs et week-ends (journées et début de nuit 20h-24h). 
 

• Enfin, les médecins effectuant leur garde dans une MMG perçoivent, depuis juillet 2014, une indemnité de sujétion s’ajoutant à la rémunération de 

l’astreinte sur toutes les plages horaires de PDSA. C’est le cas pour les deux MMG du département situées à Dijon et à Beaune, soit un coût 

supplémentaire de 48 600€ en 2015. 
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Les astreintes dans la Nièvre 4/10 

• La Nièvre est organisée en 12 secteurs de garde. 

 

• Les gardes des nuits profondes ne sont réalisées que par l’association AMLUV dans l’Est de la Nièvre sur les secteurs du Morvan (58-08 
à 58-12)  

 

• 4 623 forfaits d’astreintes ont été versés sur 2015 aux médecins de la Nièvre sur l’ensemble des périodes de garde, pour un coût global 
de 539 750€. 

 

• Le coût des astreintes se répartit pour 89% sur : 

– Les gardes des nuits entières (36% du montant total) 

– Les gardes des débuts de nuits (33% du montant total) 

– Les gardes des dimanches et jours fériés (20% du total) 

 

• A noter qu’une indemnité de sujétion sur toutes les plages horaires de la PDSA est versée aux médecins effectuant leur garde dans les 2 
MMG du départements situées à Decize et Nevers. Soit un coût supplémentaire de 48 600€ en 2015. 
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Les astreintes en Saône et Loire 5/10 

• La Saône et Loire est organisée en 24 secteurs de garde la semaine / 23 le week-end et jours fériés (fusion des 

secteurs 71-09 et 71-23). Il n’y a pas de garde en nuit profonde. 

• Au total, 11 000 forfaits ont été versés sur 2015 aux médecins de Saône et Loire sur l’ensemble des périodes de 

garde. Le coût total des astreintes s’élève à 805 990€. Ils se répartissent principalement entre les gardes des débuts 

de nuits (57%) et les gardes des dimanches et jours fériés (29%). 

• Les forfaits sont répartis d’une manière uniforme sur l’ensemble des secteurs. 

• Il n’y a pas de versement de l’indemnité de sujétion en Saône et Loire, malgré la présence de 5 MMG en 2015. 
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Les astreintes dans l’Yonne 6/10 

• L’Yonne est organisée en 13 secteurs de garde.  

 

• Les gardes en nuit profonde sont assurées par les 2 associations SOS de Sens et d’Auxerre. Le département connaît 

des problèmes de démographie médicale importants (vieillissement, santé, difficultés de remplacement,…). 

 

• En 2015, 3 854 forfaits ont été versés aux médecins de garde dans l’Yonne, pour un montant de 495 600€. 

 

• Il n’y a pas eu d’astreintes versées sur les secteurs 89-01, 89-03 et 89-05 en 2015. 

 

• Le coût des astreintes se répartit principalement entre : 

– Les gardes des nuits entières (43,5% du montant total) - sont concernées ici les structures SOS - ; 

– Les gardes des débuts de nuits (32% du montant total). 
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Les astreintes dans le Doubs 7/10 

• Le Doubs est organisé en 20 secteurs de PDSA. En 2015, les secteurs 25-15 et 25-16 ont fusionné avec le 25-13 au 

1er juillet 2015.  

• Fin 2015, 5 territoires ont arrêté la garde à minuit (25-01, 25-02, 25-07, 25-19, 25-20), en plus des 3 territoires pour 

lesquels l’arrêt était déjà effectif (25-12, 25-13-14, 25-17). 

• Le département compte deux MMG à Besançon et Montbéliard. 

• En 2015, 10 440 forfaits d’astreintes ont été versés aux médecins de garde du Doubs, pour un montant de 1 247 800€. 

• Le coût des astreintes se répartit pour 76% entre: 

– Les gardes des nuits entières (60% du montant total) ; 

– Les gardes des dimanches et jours fériés (16,2% du montant total). 
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Les astreintes dans le Jura 8/10 

• Le Jura est organisé en 13 secteurs de PDSA. Depuis le 2 novembre 2015, 1 seul secteur assure la permanence sur la nuit 
profonde (39-02). Fin 2015; le CDC a acté l’arrêt de la garde pour 4 territoires (39-07, 39-09, 39-11 et 39-12) en plus des 8 
territoires pour lesquels l’arrêt était déjà effectif. 

 

• Lons le Saunier (MMG au sein du SU) et Bletterans (point fixe de consultations) assurent des consultations sur certains 
horaires de PDSA. 

 

• En 2015, 5 075 forfaits d’astreintes ont été versés aux médecins de garde du Jura, pour un montant de 501 300€. 

 

• Le coût des astreintes se répartit pour 88% entre: 
– Les gardes des nuits entières (44% du montant total) ; 

– Les gardes des débuts de nuit (23% du montant total); 

– Les gardes des dimanches et jours fériés (21% du montant total). 
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Les astreintes en Haute-Saône 9/10 

• La Haute-Saône est organisée en 13 secteurs de PDSA.  

 

• Fin 2015, le CDC a acté l’arrêt de l’effection en nuit profonde sur 7 territoires (70-02, 70-06, 70-07, 70-08, 70-11, 70-12 et 
70-13), en plus des 3 territoires pour lesquels l’arrêt était déjà effectif (70-01, 70-09 et 70-10). 

 

• En 2015, 6 018 forfaits d’astreintes ont été versés aux médecins de garde de Haute-Saône, pour un montant de 727 100 €. 

 

• Le coût des astreintes se répartit pour 80% entre: 

– Les gardes des nuits entières (64% du montant total) ; 

– Les gardes des dimanches et jours fériés (16% du montant total). 

 

 

• Au 1er janvier 2016, le territoire 70-06 fusionne pour partie avec les territoires 70-05 et 70-09. 
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Les astreintes dans le Territoire de Belfort 10/10 

• Le Territoire de Belfort est organisé en 5 secteurs de PDSA. Une MMG à Belfort assure également la permanence des soins. 

 

• Depuis 2014, en Nuit Profonde, les 5 territoires de PDSA se regroupent en un seul sur le créneau minuit-8h. 

 

• En 2015, 2 743 forfaits d’astreintes ont été versés aux médecins de garde du Territoire de Belfort, pour un montant de 227 800€. 

 

• Le coût des astreintes se répartit pour 76% entre: 
– Les gardes des débuts de nuits (34% du montant total) ; 

– Les gardes des dimanches et jours fériés (22,5% du montant total) ; 

– Les gardes des nuits entières (19%). 
 

 

 

 

 

• Au 1er janvier 2016, le territoire 90-01 fusionne avec le territoire 90-05. 
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IL S’AGIT DES CONSULTATIONS ET VISITES (RÉGULÉES  PAR LE CENTRE 15 ET NON 

RÉGULÉES ) RÉALISÉES PAR LES MÉDECINS AUX HEURES DE FERMETURE DES 

CABINETS MÉDICAUX, EN: 

 - 1ÈRE PARTIE DE NUIT 

 - NUIT PROFONDE 

 - LES WEEK-ENDS ET JOURS FÉRIES 

4 – L’activité non programmée 
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L’activité régulée / non régulée – Toutes périodes confondues 

• Parmi les 188 892 actes réalisés en 2015, en BFC, aux heures de PDSA : 

– 61% concernent des actes réalisés les Dimanches, jours fériés (+ponts) et samedis (après-midis et matins de ponts) ; 

– 35% se rapportent aux actes réalisés les 1ères parties de nuits (20h-0h) ; 

– 4% aux actes de la nuit profonde (0h-8h).  

 

• La part des actes régulés se situe à 82% pour la grande région. La Franche-Comté a un taux plus restreint (72%). 

 

• 4 départements ont une part de consultations sur l’ensemble des actes située à plus de 80% (Nièvre, Saône et Loire, Jura et Terr. De Belfort). Le 
déplacement du  médecin aux heures de PDSA est donc plus important dans les autres départements (Côte d’Or, Yonne, Doubs et Hte Saône). 

 

• On note dans le Doubs, pour la structure « SOS » une part de consultations non régulées très importante (94%). Cela concerne principalement des 
majorations liés à une consultation les dimanches et jours fériés et les 1ères parties de nuit. Il s’agirait donc de consultations sans rendez-vous non 
filtrées par la Régulation. 

 

• On observe une évolution globale de +4% des actes Bourguignons, sur l’ensemble des périodes, par rapport à 2014, avec toutefois une diminution 
constatée pour les structures SOS de la Côte d’Or et de l’Yonne. 
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L’activité régulée / non régulée – Toutes périodes confondues 

• En Bourgogne Franche-Comté et en 2015, on dénombre 4,2 consultations pour 100 habitants et 2,3 visites pour 100 habitants. 

 

• La présence des structures « SOS » sur les départements du Doubs et de la Côte d’Or impactent le ratio ‘actes par habitant’ de ces deux 

départements. Cependant, les pratiques d’activité sont différentes : pour la Côte d’Or, le ratio élevé concerne les visites (5,5 pour 100 hab.), 

alors que pour la Franche-Comté il s’agit des consultations (5,8 pr 100 hab.). Toutefois, le ratio des visites pour le Doubs reste élevé 

comparé aux autres départements de BFC (3,5 visites pour 100 hab.). 

 

• On note un nombre de consultations par habitant élevé dans la Nièvre (4,9), lié à la population vieillissante du département. 
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L’activité régulée / non régulée – 1ère partie de nuit (20h-0h) 

 

 

• 66 237 actes régulés et non régulés ont été 
réalisés en 1ère partie de nuit (35% de l’activité 
totale en 2015). Ce qui correspond en moyenne à 
181 actes par jour en 1ère partie de nuit en BFC. 

 

• 57% de ces actes sont des consultations. La 
Saône et Loire et la Nièvre affichent les parts de 
consultations les plus importantes avec 
respectivement 88% et 84%. 

 

• 80% des actes sont régulés en BFC, avec le taux 
le plus important pour le Territoire de Belfort (95%). 
A noter, les consultations non régulées importantes 
pour l’association SOS du Doubs, liées 
probablement à des consultations sans rendez-
vous.  

 

• Par rapport à 2014, on constate une évolution de 
+6% du total des actes de la Bourgogne en 1ère 
partie de nuit. Une diminution du volume d’activité 
apparaît pour les structures SOS. 

 

 

 

 

 

 

 

• Plus de la moitié des actes de début de nuit de la région BFC (56%) sont réalisés par la 

Côte d’Or (29%) et le Doubs (27%).   

 

• Pour chacun de ces deux départements, les structures SOS prennent en charge plus 

de 60% des actes. 

 

• Les structures SOS de l’Yonne réalisent 86% des actes du département. 
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L’activité régulée / non régulée – 1ère partie de nuit (20h-0h) 
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L’activité régulée – 1ère partie de nuit (20h-0h) 
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L’activité régulée / non régulée – 1ère partie de nuit (20h-0h) 

 

• Sur les 113 secteurs en Bourgogne Franche-Comté : 

 

• 3 secteurs dans l’Yonne (89-01, 89-03 et 89-09) et 1 secteur en Côte d’Or (21-13) n’enregistrent aucun acte régulé sur la 1ère 

partie de nuit (Montbard non compris). 

 

• 31 secteurs (27%) enregistrent moins d’1 acte (régulé + non régulé) toutes les 5 premières parties de nuit (<0,2 actes). 

Autrement, dit, 1 médecin intervient dans ces secteurs, en moyenne, 1 fois sur 5 nuits. Il s’agit principalement des secteurs 

situés dans l’Yonne (7), le Jura (6) et la Côte d’Or (5). Si on ne tient compte que des actes régulés, le nombre de secteurs avec 

moins de 0,2 actes par nuit passe à 58. 

 

• Pour 44 secteurs (39%), moins d’1 acte est réalisé en moyenne toutes les 2 nuits, principalement en Saône et Loire (12) et 

dans le Doubs (11). 

 

• Pour 18 secteurs (16%), le médecin de garde intervient en moyenne 1 fois toutes les 2 nuits à 1 fois par nuit (Pour la moitié 

des secteurs concernés, il s’agit du Doubs (5) et de la Saône et Loire (4)). 

 

• Pour 19 secteurs (16%), le volume moyen d’actes par 1ère partie de nuit est compris entre 1 et 10. Il s’agit principalement des 

secteurs avec des grandes aires urbaines (Montbéliard, Belfort, Sens, Auxerre, Nevers,…). 

 

• Enfin, 2 secteurs (Dijon et Besançon) réalisent, en moyenne, une 40e d’actes régulés/non régulés par 1ère partie de nuit. 

 

• On constate d’une manière générale un éclaircissement des secteurs entre les 2 cartes sur l’ensemble des départements. Ceci 

est le reflet d’une activité en début de nuit qui ne passe pas toujours par la régulation ou par une cotation d’acte régulé. 
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L’activité régulée / non régulée – Nuit profonde (0h-8h) 

 

 

• 8 411 actes régulés et non régulés ont été réalisés 
en nuit profonde (4,4% de l’activité totale en 2015). 
Ce qui correspond en moyenne à 23 actes par nuit 
profonde en BFC. 

 

• 93% de ces actes sont des visites. Cependant, 1 
acte sur 2 en Saône et Loire et dans le Jura sont 
des consultations. 

 

• 96% des actes sont régulés en nuit profonde, en 
BFC. 

 

• On observe une stabilité du volume d’actes total de 
la Bourgogne par rapport à 2014 avec toutefois 
une diminution du volume d’activité pour les 
structures SOS et notamment pour la Côte d’Or (-
20%). 

 

 

 

 

• Plus de la moitié des actes de la nuit profonde de la région BFC sont réalisés par 

la Côte d’Or (51%). Le Doubs réalise 35% des actes régionaux. 

 

• Les structures SOS prennent en charge les demandes de soins à hauteur de 89% 

pour le Doubs, 86% pour l’Yonne et 76% pour la Côte d’Or. Soit, 77% du total des 

actes réalisés en nuit profonde en BFC en 2015. 
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L’activité régulée / non régulée – Nuit profonde (0h-8h) 
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L’activité régulée – Nuit profonde (0h-8h) 
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L’activité régulée/non régulée – Nuit profonde (0h-8h) 

 

• Sur les 113 secteurs en Bourgogne Franche-Comté : 

 

• 23 secteurs (soit 20%) n’enregistrent aucun acte régulé/non régulé sur la nuit profonde (Montbard non compris). Il s’agit 

principalement des secteurs se situant en Saône et Loire (7), dans l’Yonne (7) et en Côte d’Or (5). 

 

• Pour 80 secteurs (soit 73%), un médecin intervient en moyenne moins d’une fois toutes les 10 nuits (<=0,1 acte) 

 

• Pour 2 secteurs (25-11 et 90-02), le médecin de garde intervient en moyenne entre 1 fois toutes les 10 nuits et 1 fois 

toutes les 5 nuits (0,1 – 0,2 acte) 

 

• 3 secteurs (25-18, 58-09, 89-10) enregistrent en moyenne 1 acte toutes les 5 à 2 nuits (0,3 – 0,5). 

 

• Enfin, les secteurs avec le plus d’activité réalisée, en nuit profonde, sont : 

– Le 89-07 (Auxerre) avec 0,6 acte en moyenne ; 

– Le 89-02 (Sens) avec 1,1 acte en moyenne ; 

– Le 25-23 (Besançon) avec 7,2 actes en moyenne ; 

– Le 21-01 (Dijon) avec 11,5 actes en moyenne. 

 

 

• Les variations de couleurs entre les 2 cartes montrent la faible activité de certains secteurs sur cette période de la nuit. 
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L’activité régulée/non régulée – Week-ends et jours fériés 

 

 

• 114 244 actes régulés et non régulés ont été réalisés les 
week ends et jours fériés (60,5% de l’activité totale en 
2015). Ce qui correspond en moyenne à 968 actes par 
week end/jours fériés en BFC. 

 

• 73% de ces actes sont des consultations. Le Jura et la 
Saône et Loire affichent les parts de consultations les 
plus élevées avec respectivement 90 et 88%. 

 

• 82% des actes sont régulés. 

 

• Le nombre d’actes pour la Bourgogne évolue de +4% 
par rapport à 2014. On constate une diminution du 
volume d’activité pour les structures SOS notamment 
plus importante pour la Côte d’Or (-23%). 

 

 

 

 

 

• L’activité sur cette période est répartie de façon plus uniforme sur les 

départements, que pour la nuit. 

 

• Le Doubs réalise 26% de l’activité BFC les week-ends et jours fériés. La Côte d’Or 

se situe à 23% et la Saône et Loire à 16%.   

 

• Les associations « SOS » interviennent pour 34% des actes régionaux sur cette 

période. Elles prennent en charge la moitié des actes de la Côte d’Or et du Doubs 

et près de 80% des actes de l’Yonne. 
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L’activité régulée/non régulée – Week-ends et jours fériés 

 

• Sur les 113 secteurs en Bourgogne Franche-Comté : 

 

• 10 secteurs  (soit 10%) enregistrent, en moyenne sur 2015, moins d’1 acte les week-ends et jours fériés. Cela concerne 

l’Yonne (6), la Côte d’Or (3 sans Montbard) et la Nièvre (1). 

 

• 69 secteurs (soit 61%) réalisent en moyenne entre 1 et 5 actes. Il s’agit principalement de la Saône et Loire (16), le Doubs 

(10), le Jura (10), la Haute-Saône (9) et la Nièvre (9). 

 

• Pour 20 secteurs (soit 18%), le médecin de garde intervient pour 5 à 10 actes en moyenne (Côte d’or (8), Saône et Loire 

(5)). 

 

• Pour 10 secteurs, l’activité moyenne se situe entre 10 et 50 actes (Saône et Loire (3), Jura (2)) 

 

• Enfin, pour 3 secteurs, un médecin intervient en moyenne au-delà de 50 fois sur cette période (Dijon, Besançon, Sens). 

 

• On observe peu de variations de couleurs entre les 2 cartes. Cela signifie que les demandes de soins, les week-ends et 

jours fériés, transitent bien par le centre de régulation ou les structures SOS (actes régulés + non régulés ~= actes 

régulés). 
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4 – Le coût total de la PDSA 
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Le coût total de la PDSA en 2015 1/2 

• Le coût total des différents dispositifs mis en place sur la grande région en 2015, pour 

répondre à la PDSA, s’élève à 18 884 K€ (organisation et activité). Il se répartit pour 57% 

sur la Bourgogne et 43% sur la Franche-Comté. 

 

• La rémunération de l’activité non programmée représente 56% des dépenses totales 

(47%+9%). 

 

• La moitié du coût total de la PDSA est imputé sur les départements de la Côte d’Or (23%) 

et du Doubs (27%). 

 

• En plus des montants liés à l’organisation et à l’activité de la PDSA, on note un 

financement FIR 2015 pour le fonctionnement des structures (MMG + associations de 

régulation), d’un montant total de 863 K€. 

 

• Le coût global de la PDSA s’élève à 6,50€ par habitant en BFC. Il est légèrement supérieur 

en Franche-Comté (6,79€) par rapport à la Bourgogne (6,29€). 
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Le coût total de la PDSA en 2015 2/2 

 

 

• Les dépenses liées à l’activité (régulée et non régulée) représentent la plus grosse part pour la Côte d’Or, la Saône et Loire, l’Yonne et le 

Doubs. Pour les autres départements, le coût des astreintes et de la régulation est majoritaire par rapport aux actes réalisés dans chaque 

département (Nièvre, Jura, Haute-Saône et Territoire De Belfort). 

 

 

• Le coût moyen par habitant et par département varie de 4,5€ pour le Jura et le Territoire de Belfort à 9,1€ pour le Doubs. On observe que la 

Nièvre (6,9€/hab.) a un coût relativement élevé (3ème position). Ceci peut s’expliquer par la population vieillissante du département,  

consommant un nombre important de consultations (4,9/hab.) et de ce fait par des astreintes, notamment en nuit profonde encore très 

présentes dans la Nièvre (gardes spécifiques de l’AMLUV). 
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Le coût de la PDSA par secteur en 2015 2/2 
• 4 secteurs ont un coût par habitant supérieur à 20€ : 39-07 Lamoura (24,39€), 58-09 Moulins St 

honoré (27,51€), 58-12 Lormes (23,21€) et 89-02 Sens (20,05€).  

• D’une manière globale, on constate que la plupart des secteurs du nord de la Bourgogne affichent un 

coût inférieur à 5€. Alors que pour la Franche-Comté, il apparaît d’avantage de secteurs avec un coût 

supérieur à 6€ (hormis dans le département du Jura).  
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Annexe 1 – Liste des secteurs (1/4) 

46 



Annexe 1 – Liste des secteurs (2/4) 
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Annexe 1 – Liste des secteurs (3/4) 
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Annexe 1 – Liste des secteurs (4/4) 
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